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Retrouvez toutes ces 

informations sur le site 

internet de la 

commune : 
www.saintlegerprestroyes.fr 

SACS JAUNES 
08 et 22 JUILLET 

05 et 19 AOUT 
(sacs à retirer en 

mairie ou au  
bureau de poste) 
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N° 2022/06 
Juillet/août Infos de la municipalité  

TRAVAUX rue de l’EGLISE 
Rue barrée du 

07 juillet au 31 août 
La réfection complète du pont va être 
faite par le Conseil Départemental de 
l’Aube ainsi que le revêtement de la 
rue de l’église. Par conséquent, cette 
rue sera interdite à la circulation du 
7 juillet au 31 août. Une déviation 
sera mise en place, voir le plan au 
recto. Un accès restera pour les 
riverains. 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 
Exposition, jusqu’en septembre, 
du travail scolaire réalisé par les 
CM1, sur le système solaire et 
l’univers. N’hésitez à venir la 
visiter, pendant les heures de 
permanence. 
 

N'oubliez pas de passer pour 
emprunter quelques livres pour 
vos vacances. 

FERMETURES ANNUELLES 
AGENCE POSTALE COMMUNALE : fermée du 22 juillet inclus au 13 août inclus 
MAIRIE : fermée du 16 au 19 août inclus 
BIBLIOTHEQUE : fermée du 16 juillet inclus au 16 août inclus 

RANDONNEE PEDESTRE NOCTURNE 
Le Comité des Fêtes organise une randonnée pédestre, VENDREDI 9 septembre, 

à 19 heures, (chemin du hérisson). Participation 2€ (collation à la fin) 
Inscription avant le 1er sept au 06.73.33.10.24 

Mercredi 13 juillet à 19h15 : commémoration au Monument aux Morts : après la cérémonie, 
le Comité des Fêtes organise les habituelles festivités selon un programme distribué dans 
votre boîte aux lettres : n’oubliez pas de vous inscrire si vous voulez participer au repas. 

                 
On roule entre 25 et 40 km/h 

Soyez prudents sur les routes, les 

tracteurs et les moissonneuses ne 

roulent pas vite. Ces engins sont 

souvent longs et larges. 

 
POUSSIERE / BRUIT 

Pendant la récolte, les 

moissonneuses font de la 

poussière. Pensez à fermer vos 

fenêtres. 

 
STATIONNEMENT 

Nos engins sont larges et les routes 

étroites. Pour ne pas vous 

déranger, merci de faire attention 

au stationnement de vos 

véhicules. Laissez-nous le passage. 

 
UN FOIS PAR AN 

La moisson est la période la 

plus intense pour un 

agriculteur. Elle vous permet 

de boire une bière, de manger 

des croissants, des baguettes… 

Les agriculteurs nous prient d’insérer : « c’est pour la bonne cause ! » 

Pas de feuille verte en août. Bonnes vacances Plan DEVIATION au verso 

mailto:mairie-de-st-leger-pres-troyes@wanadoo.fr

